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Comité Technique Comité Technique 
du CRAIGdu CRAIG
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Ordre du jourOrdre du jour

� La charte de fonctionnement
� retours et propositions
� discussion
� avis pour le Comité de Pilotage

� Les données de référence
� résultats de l’enquête
� discussion
� stratégie pour 2008 et perspectives
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La charte de fonctionnement La charte de fonctionnement 

� fixe les modalités du fonctionnement de la plate-forme 
de mutualisation et du réseau d’échange d’Information 
Géographique

� principe : un organisme est signataire, il désigne un 
membre interlocuteur du CRAIG

� engage l’organisme sur les données à mettre au 
catalogue et les fréquences de mises à jour
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La charte de fonctionnementLa charte de fonctionnement
� Fonctionnement du réseau

� signature charte ->membres
� communautés d'intérêt
� organismes potentiellement membres

� Catalogage et données 
� Engagement fort des partenaires

� mise en commun de données
� maintien + mise à jour
� descriptif

� Données
� seul le gestionnaire choisit de mettre à
disposition ses données
� restent la propriété du gestionnaire 
� le gestionnaire s'engage sur la qualité de 
la donnée 

� Protection
� espace accès restreint, protégé
� le gestionnaire rend disponible ses 
données au gd public ou aux membres
� fixe conditions d'utilisation (sources, 
auteurs, …)
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La charte de fonctionnementLa charte de fonctionnement

� Organisation adoptée par le Comité de Pilotage

� niveau stratégique : Comité Pilotage
� niveau opérationnel : CRAIG
� niveau intermédiaire, arbitrage technique : Comité Technique 
� Comité Scientifique
� 2 CP /an + 3 CT /an + 1 CS / an

CTCPCTCPCT

Oct.Sept.JuinAvrilJanv.
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La charte de fonctionnementLa charte de fonctionnement
� Comité de Pilotage :

• Préfecture de région, 
• Conseil Régional,
• 4 Conseils Généraux,
• 4 Préfectures de département,
• Enita Clermont.

� Comité Technique :

• 1 représentant de la Préfecture de région et 
du Conseil Régional [2]

• 1 représentant pour chaque service de l’État 
en région [7]

• 1 représentant de l’État par département [4]

• 1 représentant par Conseil Général [4]

• 1 représentant de l'interconsulaire [1]

• 1 représentant des autres collectivités 
territoriales ARDTA [1]

• 1 représentant du CRAIG           [1]
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La charte de fonctionnementLa charte de fonctionnement

� Retours

� ARDTA représente les Communautés de Communes, 

� IISA : Infrastructure d’Informations Spatiales pour la région 
Auvergne

� Parcours

� Avis pour Comité de Pilotage

� Programme d’actions
� les organismes des membres du Comité Techniques, 

� le « réseau des acteurs »

� …
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Les données de référenceLes données de référence

� Le questionnaire :

� Diffusion aux membres du CT + élargissement aux personnes 
assistants aux anciens CT : 54 contacts

� 29 réponses :  près de 54% et bonnes représentativité des 
différentes structures

� Accès Haut débit : oui ⇒ diffusion des données par 
téléchargement 

� Données cadastrales 20/29 mais pas seulement…
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Les données de référenceLes données de référence
� 1- Mieux vous connaître :
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Les données de référenceLes données de référence
� 1- Mieux vous connaître :

� les projets d’acquisition

• Moins de 40% ont l’intention d’acquérir des données
• 10 % avec des budgets dédiés aux achats
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Les données de référenceLes données de référence
� I- Mieux vous connaître :

� les besoins

En moyenne 
3.5 choix par 
sondé
Min = 0
Max = 8
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Les données de référenceLes données de référence
� II- Détails

� A. Orthophotos : 59% 

Une orthophoto
couleur …
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Les données de référenceLes données de référence
� A. Orthophotos : 59% 

… reconduite régulièrement
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Les données de référenceLes données de référence
� B. Images satellites : 24%

Des besoins à préciser
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Les données de référenceLes données de référence
� C. Données d'altitude : 38%

Un MNT, pas < 50m, z à 0.5-1 m près



Comité Technique - 3 juin 2008 16

Les données de référenceLes données de référence
� D. Données cadastrales : 65.5%

Format vectoriel…

… associé aux données 
littérales
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Les données de référenceLes données de référence
� E. Données d'occupation du sol : 48%

… format vectoriel
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Les données de référenceLes données de référence
� F. Référentiels topographiques et/ou géologiques : 52%



Comité Technique - 3 juin 2008 19

Les données de référenceLes données de référence
� G. Autres données : 17%

� Certains thèmes de la BD Topo tels que Réseau hydrographique 
et Bâtiments 

� Référentiel routier 

� Données monuments historiques 

� Sites industriels, carrières, épicentres de séismes, mouvements
de terrains, cavités souterraines, failles 

� Canalisations publiques d'eau et d'assainissement, Zones de 
servitudes (relatives aux chemins de fer, aéronautique, à la 
protection des stockages souterrains, à destination industrielle …)…   
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Les données de référenceLes données de référence
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� Ressources 

� Devis

Les données de référenceLes données de référence

115 00073 00042 0002010

123 00073 00050 0002009

178 00073 000105 0002008

Total 
disponible

FEDER 
30%

Budget CRAIG 
acquisition données

416 000 €

1 117 000IGN BD Topo

5 710DGI données littérales

~ 125 000BRGM Carte Géologique 50 
000 vecteur

185 200IGN BD Ortho

456 100IGN BD Parcellaire
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�Stratégie :

� Priorité(s)  / données à 5 ans

� Fréquence de mises à jour

� Un achat dominant ou plusieurs de front 

� Données relevant des acquisitions CRAIG

Les données de référenceLes données de référence
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Fin   Fin   

Merci de votre attention


